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1 Introduction  

1.1 But et structure du document 

1.2 Bases légales 

1.3 Conception cantonale de l’énergie 2015 et plan de mesures 2015 – 2021 

                                                
Weinmann Energies, Stratégie énergétique 2035 du Canton du Jura, Rapport final, 5 septembre 2012

2 Planair SA, Etablissement de la conception cantonale de l'énergie de la République et Canton du Jura, 

Rapport de synthèse, 20 août 2014 
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1.4 Processus de la CCE 

Figure 1 : Représentation schématique du processus de révision de la CCE 

                                                



  Conception cantonale de l’énergie 

3 

 



  Conception cantonale de l’énergie 

4 

 

2 Contexte et enjeux 

2.1 Contexte international 

                                                
4 Ce chapitre a été rédigé avant la COP26 à Glasgow (novembre 2021) 
5 Par rapport aux émissions de 1990.  
6 Selon l’IEA (2020) pour la période d’avril 2020. URL : https://www.iea.org/reports/global-energy-

review-2020 
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2.2 Contexte national 

                                                
7 Perspectives énergétiques 2050+, résumé des principaux résultats, OFEN, 26 novembre 2020 
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Figure 2: Objectif d'une Suisse neutre pour le climat en 2050, selon l’OFEN 

                                                
8 Stratégie énergétique 2050, rapport de monitoring 2020, OFEN, novembre 2020 

(www.monitoringenergie.ch) 
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2.3 Contexte jurassien 
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3 Bilan du plan de mesures 2015-2021 (PM21) 

3.1 Situation à fin 2020 

3.1.1 Consommation d’électricité 

Figure 3
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Figure 3: Part de de l’électricité consommée par l’industrie,  comparaison entre la moyenne suisse et 

le canton du Jura 

3.1.2 Consommation de chaleur 

                                                
9 Le canton du Jura compte une cinquantaine de consommateurs de plus d’un GWh d’électricité par 

année, qui absorbent environ 40% de la consommation jurassienne. 
10 Source : OFS, registre des bâtiments et des logements 
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3.1.3 Production d’électricité 

Figure 4: Evolution entre 2010 et 2020 du nombre d’installations de production d’électricité et de la 

puissance installée 
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3.1.4 Production de chaleur 

                                                
12 Trois des cinq nouvelles centrales ont été mises en service dans le courant de l’année 2020, avec 

une production de 2 GWh/an. Sur une année complète, leur production devrait être de l’ordre 5 GWh/an. 
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3.1.5 Synthèse de l’atteinte des objectifs du PM21 

Figure 5

Figure 5: Synthèse de l’atteinte des résultats du PM21 
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3.2 Bilan des mesures du PM21  

                                                
13 Selon rapport Weinmann 
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14 Les symboles représentent le degré d’atteinte des objectifs formulés dans le PM21 en pourcentage (100 % = atteints ou dépassés ; 25-50-75 % = 

partiellement atteints ; 0 % = non atteints) 
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Tableau 1: Evaluation des mesures du PM21 
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3.3 Bilan financier du PM21 
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3.4 Bilan du partenariat avec EDJ SA 
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4 Objectifs énergétiques 

4.1 Philosophie et éléments clés 

 p
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4.2  Objectifs de la CCE pour 2035 

4.2.1 Maintien des objectifs 2035 

 

 

 

 

Figure 6: Bilans et objectifs de la consommation d’électricité et de chaleur 

4.2.2 Changement de référence pour la consommation d’électricité 
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4.2.3  « Sortie du nucléaire » à réaliser au niveau fédéral 

Figure 7
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Figure 7: Marquage de l’électricité dans le Jura et en Suisse en 2020 (Source : www.marquage-

electricite.ch) 

4.3 Objectifs chiffrés pour 2026 et 2035 

Tableau 2: Résumé des objectifs énergétiques pour 2026 et 2035 
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4.4 Ajustements pour le PM26 
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5 Plan de mesures pour les années 2022 à 2026 (PM26) 

5.1 Axes stratégiques 2022 – 26 

1. 

2. 

3. 

4. 

5. 

6. 

5.1.1 Décarboner l’énergie pour la mobilité 
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5.1.2 Améliorer la communication des enjeux et résultats de la stratégie énergétique 

cantonale 

5.2 Interfaces 
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5.3 Acteurs 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Tableau 3: Rôle des différents acteurs 
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Figure 8: Rôle de l’Etat (programmes) 

Tableau 4

Tableau 4: Programmes pour les différents acteurs 
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5.4 Développement et mise en œuvre des mesures 

5.5 Liste des mesures  

 Tableau 5

 Tableau 6

 Tableau 7
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ID Mesure initiée Description de la mesure 
Axe 

1 2 3 4 5 6 

I1 Accroître les moyens à disposition du Programme 

Bâtiments et éventuellement adapter celui-ci 

Les moyens à disposition du Programme Bâtiments ont été insuffisants en 2020 et 2021. Un 

renforcement pourrait permettre d’augmenter le taux de rénovation des bâtiments existants. En 

fonction de l’évolution de la situation et des moyens financiers à disposition, dépendant 

notamment du fonds pour le climat, des adaptations du programme pourraient être nécessaires.  

      

I2 Adapter le droit de la construction pour favoriser 

l'isolation thermique des bâtiments 

Avec la révision de loi sur les constructions et l’aménagement du territoire en cours 

d’élaboration, un dépassement de 20 centimètres en cas d’isolation thermique des bâtiments 

ne sera plus pris en compte dans le calcul des distances, des hauteurs du bâtiment et de l'indice 

d'utilisation du sol maximum.  

      

I3 Soutenir le renouvellement des chauffages à bois Suite à une motion acceptée par le Parlement, un programme sera mis en place pour soutenir 

les propriétaires qui renouvellent leur chaudière à bois. 
      

I4 Exploiter le potentiel solaire des bâtiments de l'Etat Les bâtiments propriété de l'Etat présentent un potentiel important pour l’installation de 

panneaux solaires, sur les toits et sur les façades. Une évaluation sera prochainement lancée 

pour définir une stratégie de déploiement. Elle prendra en compte divers modèles de 

financement pour pallier aux ressources financières limitées de l’Etat. L’installation de bornes 

de recharge pour les véhicules électriques sera étudiée dans ce cadre. 

       

I5 Adopter une loi cantonale sur l'approvisionnement 

en électricité (LAEl) 

Cette loi permettra d'accroître la capacité d'action des collectivités publiques dans la mise en 

œuvre de la politique énergétique. Elle permettra également d’instaurer des redevances 

cantonale et communales sur la consommation d'électricité afin de financer la mise en œuvre 

des politiques énergétique et climatique. 

      

I6 Créer une plateforme d'échange avec les parties 

prenantes 

Le canton a réuni des acteurs pouvant jouer un rôle actif dans l’opérationnalisation de la CCE, 

afin d’identifier leur potentiel engagement. Cette plateforme servira également de lieu 

d’échange pour la définition de mesures successives en application des axes stratégiques. 

      

I7 Favoriser le transfert modal en faveur des 

transports publics 

Il s’agit non seulement de poursuivre le développement de l’offre, mais aussi de renforcer la 

promotion de celle-ci et d’évaluer la possibilité d’améliorer la tarification. D’autres mesures 

peuvent également être examinées, comme réduire le montant par kilomètre effectué en 

voiture qu'il est possible de déduire du revenu au titre de frais professionnels dans la déclaration 

d'impôts.  

      

I8 Etablir et déployer un plan de mobilité de 

l’administration cantonale 

La définition d’un plan de mobilité pour les autorités et l’administration cantonale est en cours. 

Il visera notamment à promouvoir l’utilisation de la mobilité douce et des transports publics. 
      

I9 Définir et mettre en œuvre une stratégie hydrogène 

pour le canton du Jura 

Une étude de définition d’une stratégie hydrogène pour le canton du Jura a été lancée 

récemment. Elle consistera en particulier à identifier les conditions-cadres que le canton peut 

mettre en place afin de favoriser la production et la consommation locales de cette énergie. 
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ID Mesure initiée Description de la mesure 
Axe 

1 2 3 4 5 6 

I10 Faciliter la procédure pour l’installation 

photovoltaïque en façades 

Introduire une procédure d'annonce - au lieu d'un permis de construire - pour les installations 

photovoltaïques en façades dans certaines zones (zones d'activités, mixtes et d'habitation). 
      

I11 Dresser le bilan de l’action solaire menée par EDJ L’action solaire menée par EDJ, qui permet aux propriétaires de participer à des appels d’offres 

communs pour l’installation de panneaux solaires, donnera des enseignements sur les difficultés 

rencontrées. Si le bilan est jugé positif, elle pourra être renouvelée.  

      

Tableau 5 : Mesures initiées 

 

ID Mesure prioritaire Description de la mesure 
Axe 

1 2 3 4 5 6 

P1 Dresser le bilan de l’application des exigences 

légales pour les nouveaux bâtiments et les 

rénovations et éventuellement procéder à des 

adaptations 

Les nouvelles dispositions légales sur l’énergie, basées sur le MoPEC 2014, fixent des 

exigences strictes pour les nouveaux bâtiments et lors de rénovations. Couplées au Programme 

Bâtiments, elles ont permis notamment de réduire fortement l’installation de nouvelles 

chaudières utilisant des énergies fossiles. La pertinence des bases légales doit être évaluée 

régulièrement. 

      

P2 Dresser le bilan de l'obligation de produire de 

l'électricité sur les nouveaux bâtiments et les 

rénovations importantes et éventuellement 

procéder à des adaptations 

Depuis l’entrée en vigueur des nouvelles bases légales sur l’énergie, en 2019, les nouveaux 

bâtiments doivent produire une partie de l’électricité qu’ils consomment. Pour maximiser la 

production, les maîtres d’ouvrage doivent être incités à ne pas se limiter au minimum de 

production exigée. Si besoin, les bases légales pourront être adaptées. 

      

P3 Dresser un bilan de l'entrée en vigueur des 

exigences légales pour les gros consommateurs et 

éventuellement adapter celles-ci 

La loi cantonale sur l’énergie oblige les gros consommateurs d’énergie à analyser leur 

consommation et à prendre des mesures d’optimisation de leur consommation. Le délai est 

fixé au 31 décembre 2022. La Section de l’énergie accompagnera les gros consommateurs 

dans les démarches, avec le soutien des agences act et AEnEc. Dans un deuxième temps, les 

seuils qui définissent les gros consommateurs pourraient être abaissés. 

      

P4 Suivre le projet de géothermie profonde à Glovelier Le projet de géothermie profonde à Glovelier sera réalisé par étapes, dans un cadre sécuritaire 

renforcé. Il fera l’objet d’un suivi y compris sous l’angle énergétique, au vu de l’importance qu’il 

revêt pour l’avenir de la production d’énergie dans le Jura et en Suisse. 

      

P5 Développer le projet modèle de parc éolien à la 

Haute Borne 

La procédure liée au projet modèle de parc éolien à la Haute Borne pourra démarrer dès que la 

fiche 5.06 du plan directeur cantonal sera approuvée par la Confédération. Le rôle de l’Etat ne 

sera pas de porter le projet, mais d’accompagner son promoteur. L’Etat veillera en particulier à 
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ID Mesure prioritaire Description de la mesure 
Axe 

1 2 3 4 5 6 

la qualité de la démarche participative et à la valeur ajoutée régionale (énergétique et 

économique) du parc éolien. 

P6 Etablir une planification de décarbonation des 

transports publics  

En tant que mandant des transports publics et en assumant les coûts y relatifs, l’Etat peut 

inciter ou obliger les prestataires à décarboner les véhicules utilisés, en optant pour des 

motorisations alternatives. Des démarches seront lancées afin de définir une stratégie 

(modalités, calendrier, financement, etc.) en veillant à intégrer celle-ci dans le contexte national. 

       

P7 Fournir un accompagnement aux propriétaires de 

petites centrales hydrauliques 

La fiche 5.10 du plan directeur cantonal, partiellement approuvée par la Confédération, permet 

d’envisager la construction de nouvelles petites centrales hydroélectriques. Il s’agit aussi de 

veiller à ce que les propriétaires n’abandonnent pas leur exploitation. A Bellefontaine, sur le 

Doubs, une étude permettra de définir si l’exploitation est possible sans trop nuire à 

l’environnement. Un mandat est envisagé pour accompagner les exploitants actuels et futurs 

dans les procédures souvent longues et dans la recherche de financement. 

       

P8 Sensibiliser les communes au développement des 

chauffages de proximité 

Le déploiement des réseaux de chaleur de proximité pourrait être facilité, par exemple en 

incitant les communes à réaliser une planification énergétique territoriale, en leur proposant un 

soutien technique et en profitant des outils et soutiens développés par la Confédération. 

       

P9 Renforcer la communication relative aux objectifs 

et aux mesures de la CCE 

La stratégie énergétique cantonale reste peu connue. Une simplification des messages de la 

CCE pour le grand public et les acteurs clés permettra de maximiser son impact et d’améliorer 

sa mise en œuvre. La création d’une version digitale, utilisant les moyens modernes de 

communication, est envisagée. La publication d’indicateurs clés, de rapports de performance 

simples et de bons exemples serait également bénéfique. 

       

Tableau 6 : Mesures prioritaires 

 

ID Mesure en attente Description de la mesure 
Axe 

1 2 3 4 5 6 

A1 Améliorer les conditions de reprise de l’électricité 

renouvelable injectée dans le réseau 

Les tarifs de reprise parfois relativement bas constatés dans le canton du Jura ne sont pas de 

nature à encourager le développement de la production d’électricité, photovoltaïque en particulier. 

En fonction de l’évolution de la situation, il pourrait être nécessaire de subventionner l’injection. 

D’autres solutions peuvent être examinées dans le cadre des mandats de prestations entre l’Etat 

et les gestionnaires des réseaux de distribution. 
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ID Mesure en attente Description de la mesure 
Axe 

1 2 3 4 5 6 

A2 Développer les campagnes de sensibilisation et 

d’information 

Un renforcement des campagnes de sensibilisation et d’information sur la consommation serait 

bénéfique. Il s’agit de tirer parti des diverses ressources (OFEN, programmes de soutien, initiatives 

privées) existantes et des synergies avec le plan climat, notamment. Un financement par le fonds 

pour le climat est envisageable. La collaboration avec les milieux de l’enseignement est également 

à renforcer.  

      

A3 Soutenir financièrement la formation des 

professionnels actifs dans le domaine de 

l’énergie 

La transition énergétique nécessite d’avoir de la main d’œuvre formée. Les professionnels actifs 

dans le domaine de l’énergie et du bâtiment (fournisseurs, installateurs, bureaux de conseils, 

architectes, etc.), qui sont directement en contact avec les maîtres d’ouvrage, jouent en outre un 

rôle de relai pour les nouvelles technologies, les programmes de subvention et les bases légales 

applicables. Une participation au financement de la formation continue serait bénéfique à la mise 

en œuvre de la CCE. 

      

A4 Promouvoir les programmes fédéraux existants  Les programmes d’encouragement des économies d’électricité et de chaleur restent peu connus. 

Ils sont pourtant nombreux et offrent des soutiens financiers à la population et aux entreprises. 

Avec d’avantages de ressources, l’Etat pourrait jouer un rôle de relai plus actif.  

      

A5 Renforcer les contrôles d’exécution des travaux Le contrôle de l’exécution des travaux est insuffisant pour assurer la bonne facture des travaux. 

Un développement des compétences et ressources techniques et opérationnelles des communes 

pour encadrer et contrôler l’application des normes lors de travaux de construction ou 

d’assainissement serait bénéfique.   

      

A6 Faciliter le développement du solaire 

photovoltaïque  

Selon les ressources à disposition, la création d’un guichet unique pour simplifier et clarifier les 

soutiens financiers et techniques disponibles pour les particuliers et entreprises, en mettant 

l’accent sur la rentabilité des installations, serait de nature à accélérer le déploiement du 

photovoltaïque. Il s’agit également d’utiliser les outils développés par les autres cantons, par la 

Confédération et par les acteurs de la branche.  

      

A7 Définir une stratégie pour la valorisation de la 

biomasse  

Une motion demandant de tout mettre en œuvre pour faciliter le développement de nouvelles 

installations de biogaz dans le Jura a été récemment déposée au Parlement. Si elle est acceptée, 

il s’agira d’évaluer quelles sont les difficultés rencontrées et quelle est la marge de manœuvre des 

autorités cantonales. Sur cette base, une stratégie pourrait éventuellement être mise en place.   

       

A8 Exploiter pleinement le potentiel de bois énergie  D’avantage d’énergie (principalement thermique, mais également électrique) pourrait être produite 

en utilisant le bois des forêts jurassiennes. Pour ce faire, une valorisation de la ressource bois en 

collaboration avec les services et instances compétents, tenant compte d’usages alternatifs (p.ex. 

bois de construction), pourrait être planifiée.  

      

A9 Géothermie profonde hydrothermale Une étude d’évaluation des potentiels énergétiques des eaux souterraines de moyenne profondeur 

est en cours. Si les résultats sont positifs, une stratégie de développement pourra être définie.  
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ID Mesure en attente Description de la mesure 
Axe 

1 2 3 4 5 6 

A10 Accélérer l'assainissement énergétique des 

bâtiments de l'Etat 

Le parc immobilier de l’Etat présente un potentiel important d’économie d’énergie. Le suivi des 

consommations mis en place il y a quelques années permet d’identifier quels sont les bâtiments 

qui sont prioritairement à assainir. Des montants sont prévus au plan financier des investissements 

pour les années 2022 à 2026. Ils sont toutefois insuffisants pour mener une politique d’exemplarité. 

Le fonds pour le climat pourrait augmenter les ressources à disposition. 

      

Tableau 7 : Mesures en attente 
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5.6 Aspects financiers 
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6 Conclusion 


